
RAPPORT 
Sur le Projet relatif à la fixation de la Masse de Linge et 

Chaussure, à la Retenue d'hôpital, &-'c. 

SECTION 

de 

LA GUERRE. 

M. le Comte 

DAR u J 

Rapporteur. 

L · · I b' d d 1 • d c 2.6 Épreuve. . E prmc1pa o p~t u écret proposé par e mirnstre est e iaire 

cesser la gestion et la dénomination de la masse d'ordinaire, et de 

réunir sous Ia seule dénomination générique de solde, les fonds 

affectés à l'ordinaire, la masse de linge et chaussure, et les deniers 

. de poche; ce qui <lonne lieu à quelques modifications dans le 

tarif. 

Ce projet a trois divisions principales. 

1. 0 Il modifie la fixation des fonds affectés à la masse de linge 

et chaussure et à l'ordinaire. 

2. 0 Il supprime le rappel de soid·e, accoTdé jusqu'ici aux sous:

officiers et soldats pour !es journées passées à l'h8pita1,. 

3..0 Il modifie le droit a-u rapp,e! de solde, des B.ocmrnes rentrant 

à leur corps, après un jugement, ou aprœs avorr marché avec 1 5 
centimes par lieue. 

Ces derniers changemens ne paraissentl ·awo.ir été. prnposés que 

pour compléter Ie s-ys-thne-, po11'I en établir ful'Tité et t' □niformiré. 

Mais ces inno,,ations ne tiennent pas essentiellement à l'ensemb!-e 

<lu projet. 

Illes tende.nt à simplifi.e-11 L'aJminisû.liati~n. S,i l'crn œ.àr regretter d1: 

ne pas prononcer toutes Ies réductions et simplifications, cViuritures 

qu'on a tant de motifs de rechercher, cet avantage a dù céde r qu el

quefois à des considérations d'équité. 
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Masse de Ling·e et Chaussure. 

On propo$e de changei" la quotité de fa retenue qui s'exerce 

pour Ia masse de linge et chaussur~ . 

. Cette retenue a pour objet l'entretien et Ie renouvellement des 

effets de peti t équipement dont fe soldat doit être pourvu. 

Cette masse était fixée, par !'article 5 2 du réglement du 8 floréal 

an 8, 

A 2 7 francs pour Ies sous-officiers de toutes armes; 

A 2 7 francs pour les soldats des troupes à cheval; 

A I 8 franès pour ies soldats des troupes à pied. 

Ce fonds ayant été jugé insuffisant, pour pourvoir à cette dé- • 

pense, ·Ie décret du I 3 avril I 8 o 9 a fixé la quotité de Ia masse • 
ainsi qu'il suit : • 

4o francs 5 o centimes .pour les sous-officiers de toutes armes; 

4 o francs 5 o centimes pour les soldats des troupes à cheval; 

27 francs pour les soldats des troupes à pied. 

Le ministre propose aujourd'hui de fixer 1a masse à 
40 francs pour fes sous-officiers de toutes Ies armes; 

3 o francs pour les soldats de toutes les armes; 
'De sorte que le résultat de ce changement serait de diminuer 

'de 5 o centimes la masse de tous les sous-officiers; 

De diminuer de 1 o francs 5 o centimes fa masse de tous les 

soldats des troupes à cheval; 

D 'augmenter de 3 francs fa masse de tous les soldats des troupes 

à pied. 

Pour juger de la quotité de fa somme nécessaire pour s·ubvenir 

à cette dépense , il f~ut évaluer fe prix des obiets auxquels elfe 

doit pourvoir. 
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PRIX DES OBJETS. 

Auxquels la Masse de Linge et Chaussure doit pourvoir. 

0 BJ ET S. 

3 Chemises à 4' 50c •....•..•..••.• 

3 Cols blancs, à " 50 .. ....... , ... . 
1 Col noir, à 11 50 ..... , • • • • • • • • . • • 
2 Paires de souliers, à 5· ............ . 
I Paire de guêtres grises ........... . 
Demi-guêtres idem . .............. . 
1 Pair~ de guêtrès noires ........... . 
Demi-guêtres noires .............. . 
2 Paires de bas de fil ou de coton , 

à1f35c•••·•••••·••••••••••~•• 

1 Paire de bas de laine .............• 
2 Cocardes , à N 1 5 ....... , ....... . 
1 Havre-sac .........•............ 
1 Épinglette .................. .' .. . 
1 Tournevis ...... .. .............. . 
1 Brosse ........................ . 
1 Étrille ........................ . 
1 Éponge .. : .................... . 
1 Paire de ciseaux ................ . 
l Peigne d'écurie ................. . 
1 Ivlusette ....................... . 

1 
INFANTERIE INFANTERIE 

de Ligne. Lég_ère. 
1

. CAVALERIE. 

13' 50c 

1. 50. 
o. 50. 
10. o. 

I. 90. 
If, Il 

4. 10. 

// Il 

2. 70. 
2. 20. 

o. 30. 
Î· 70. 

o. 15. 
o. 30. 
Il H 

Il I 

If t, 

I I 

If u 

H Il 

13. 5o. 
J. 50. 

o. 50. 

10. o. 
K Il 

1. 0, 

Il Il 

2. 70. 

2. 20. 

o. 30. 
7. 70. 

o. 15. 
o. 30. 
Il Il 

// Il 

Il Il 

Il U 

I K 

Il Il 

13. 50. 

1. 50. 

o. 50. 
10, o. 

Il Il 

n Il 

4. 10. 

I Il 

2. 70. 

2. 20. 

o. 30. 
Il I 

o. 15·. 
o. 30. 
o. 20. 

o. 85. 
o. 80. 
o. 85. 
o. 40. 
o. 70. 

5· 1 

Nota. La musette n'est pas au nombre des fournitures ordonnées par les réglemens, 
mais c'est u_n objet indispensable; et dans le fait, les cavaliers s'en pourvoie~t sur la 
masse de linge et chaussure. 

L'infanterie, lorsqu'elle est en campagne, doit être poUTvue d'un 

sac à di'stribution. La première fourniture de ce Sé_!.C est faite sur {rl 

A2 



'( 4 ) 

masse d'habillement ( il coûte 3 f 5 oc); mais le remplacement est 
à fa charge de fa masse de linge et chaussure. 

On voit par ce tableau , 1 .0 que Ia nouvelle fixation proposée 

pour Ja masse ,ne fait que fa rapprocher du prix réel des objets 

auxquels elle doit pourvoir; 

2. 0 Que, les effets dont la cavalerie doit être pourvue étant d'une 

moindre valeur que ceux de l'infanterie, il n'est pas juste de porter Ia 
masse de Ia cavalerie à un taux pl us élevé que celle des troupes à pied. 

La retenue qui pourvoit à cette masse avait été fixée par l'article 5 5. 
du réglement du 8 floréal an 8 , ainsi qu'il sait ·: • 

Sous-officiers de toutes les armes ............... -

Brigadiers et soldats des troupes à cheval ........ . 

Cap01iat1X' et soldats des troupes à pied ......... .' 

Brigadiers- et soldats du train d'artillerie .......... . 

Par fe dé~ret ~u I 3 avril. 1 8 o 9: 
Sous-officiers de toutes les armes ...... • ...... : . 

Brigad_iers et soldats des troupes à· cheval. ....... . 

Capor:aux des troupes à pied ................. . 

SolJats des troupes à pied .................. . 

Brigadîers1 et soldats du train d'artillerie ......... . 

Squs-officiers des vétérans ................. • ... • 

Caporaux et soldats des vétérans ............... . 

os-c· 

08. 
0 ·5. 

06. 

I 2. 

I 2 •. 

07 1/2 . 

06·. 

08. 
05, 

Ee ministre- prnpose actuellement de :fixer cette masse uniformé~ 

ment à i o centiines , pour les sous-officiers et soldats des diverses 

armes, excepté pour les vétc'rans, qui resteraient à cet égard sur 

l'ancien pied. 

Le résultat de cette innovation serait que le restant de Ia solde 

serait augmenté de 

2 cent. pour, Ies.s'Ous-officiern -de toutes Ies•a:rmes, 

2 cent. pour Ies brigadiers et soldats des troupes· à, cheval ; 
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Et diminu·é de 

2 cent. 7 pour les soldats des troupes à pied, 

4 cent. pour les brigadiers et soldats du train d'artiilerie. 

Maintenant, pour juger de l'effet de cette retenue, iJ faut calculer 

ce que chaque homme aurait à mettre à l'ordinaire. Il ne s'agit pas 

de faire entrer dans cette comparaison l'état des choses tel qu'il 

existait à l'époque du 8 floréal an 8, parce que, depui s cette époque , 

SA MAJESTÉ a augmenté de r 5 cent. le fonds applicable à la subsis

tartce du soldat; savoi11 
: 

5 cent. de pain de soupe par le <lécret du 2 4 frimaire an 1 r , 
10 cent. par Ie décret du 1 2 mars 1806. 

De sorte qu'il n'y a actueliement à comparer q-u·e Ia somme ré
sultant du déc:ret du 1 3 avi:ii 18 09, et celfe qui résultera du projet· 

d'u ministre. 

Les h0nùnes metten't à I' ordinai:'e tout ce qui reste d_e leur solde 

ap1iès la déduction de la mas:ie de linge et chaussure et des deniers · 

ée poche. 
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'JABLEAU de la décomposition de !a Solde des Caporaux, Brîgadiers et Soldats de toutes /11 4 

pour Jaire connaître la employée 
\ l'ordinaire, d'après la l égis I ation actuelle, somme a 

,_ -
~ 

PARTIE SUPP LÉMENT TOTAL 
PRÉLÈVEME-NS. accordé 

SO LDE de p:i.r Sa Maje,ré <le 

- ' la Solde -------------.. la sominr 

GRADE S. par .t etcnuc Deniers Sou TOTAL Pain Supplé-
applicable p o ur du m ent affectée 

la masse p:ir ciécrct 
jour. de de à de 

de lin ge prélève- du i 
er poche. grenade. ment soupe. 13 mars 

l'ordiu.rc 1806. l'ord in." du.u~:,u re - - - -- - - - - - 1~ .. 

l 

. f Caporal. ..........• , 50c 1 2 C 1 5c 1/2 . 5c PC 1/2 . 17• 1/2. .J C 1 o• 32'1/1. 
. Grenadiers· Grenad., carab., v_oltig .. 3 5. 7 1/2. 5. 5. 17 1/1. 17 1/2. 5. 10, J2 1/1. 

Infanterie., C ompagnie Caporal ............. 45. r 2. 1 5 1/2. Il 27 1/2. 17 1/2. 5· 10, J1 1/2 . 
du centre. l Soldat ...... . ....... 30. 7 1/2. 5. Il 1 2 1/2. 17 1/2. 5. 10, J2 1/1. 

. . . . \Brigadier ....... .. ... 52. 1 2, 19. 5. 16, 16. 5. 10, JI, 
Carabm1ers et cuirassieri. Carabi niers ou cuirass.rs 38. 1 2, 5. 5. 2 2, J 6. 5. 10, 31. 

C ompagnie { Briaadier ............ p. 1 2. 1 9• 5· 36. 1 6. 5· 1 o. J I, 

Dragons' l d 'élite. Dr~gons, chasseurs, &c. 38. 1 2, 5. 5. 2 2. 16. 5. IO, JI. 

C hasseurs . \ Bri aadier ...... .. .... 47. 1 2. 19. u JI, 16. 5. 10. l '· 
et Hussards. Compagnies Dr~gons , chasseurs, &c. 33- 1 2, 5. Il 17. ,6. 5· 1 o. )' · 

Caporal ............ 71. 7 1/2. 41. 5. 53 1/2.. 17 1/2. 5. 10, J2 1/2. 
Artillerie Artifi cier ............ 5 1. 7 1/2. 2 1. 5. !~ 1/2. 17 1/2 . 5· 10. J2 1/i. 

à pied. Canonnier, 1. rc classe,. 46, 7 1 /2. 1 6. 5. 1/2. 17 ,fi. . 5. 10, j2 1/2, 
Canonnier, 2, c classe .. 37· 7 1/2, 7· 5. 19 1/2 . 17 1/2. 5. 1 o. j11/1. 

l
Bri~ad(er ........... • 8 1. 1 2, 46 1 /2, 5· 63 1/2. 17 1/2. 5. 10, J2 1/2. 

Artillerie Art1fic1er .. . . . ... .... 61. 1 2, 26 1/2. 5. 43 1 /z. 17 1/2. $ • 1 o. J2 1/2 . 
à cheval. Canonnier, 1 .re classe .. 56. 1/2. 5. 38 1/2. 17 1/2, 5. 1 o. J2 1/2, 12 . :,.r 

Canonnier, 2 .C classe .. 47· r 2, 1 2 1/2 . 5. 29 1/2 . 17 1/2. 5. 1 o. Jl 1/i. 

l Caporal. ......•...•. 88. 7 1/2 . 58. 5. 70 1/2. 17 1/2 . 5. 10, F if,. 
Artillerie ... Pontonniers Ouvrier.: ...•.••.••. 73 • 7 1/2. 43. 5 • 5 5 l /2. 17 1 /2. 5· 10, l2 if,. 

Pontonnier .• ... ..... 48. 7 1/2, 1 8. 5. 30 r/ l, 17 1/2. 5· 1 o. j2 1/2, 

} 

Brigadier ............ 8,. 6. 5Z 1/1, 5. 63 1/2. 17 r /2 . 5· 1 o. J2 1/2. 
Train. . . . . Bourrelier .........•. 56. 6, 1/ l • 5. 38 1/2 17 r /2 . 5· 10, J' 1/2. 27 

Soldat .............• 50. 6, 2 1 1/2. 5· p. 1/2. 17 1 /2 . 5· 10. l2 1/1. 

-
)

Caporal ........•... 88. 7 1/2, 58. 5. 70 1/2 . 17 1/2, 5 • 1 o. l2 1/1, 

Ouvriers Mi;tre ... .... ....... 1/2. 8 3. 7 1/2. 53· 5· 65 1/2 . 17 1 /2 , 5 • 10, p 
1/•· cr • 

73· 7 1/2. 43. 5 • 55 1/2, 17 1/2. 5. 10. 32 et 1. ouvrier .•....•... 
Armurier. 2.< ouvrier ........... 58. 7 1/2. 28. 5 • 40 1/2. 17 1/2. 5. 1 o. j2 1/1. 

Apprenti., ....... , •. 48. 7 1/2, 1 8. 5. 30 1/2. 17 1/2 . 5. 10, ) 2 1/1. 

l
Caporal. . ........... 71. 7 1/2. 41, 5. 53 1/2. 17 1/2. 5. 10, J2 1/1, 

j2 1/2. Mineurs ... Ar_tificier ••• ~ •••••••• 58 . 7 1 /2. 28. ) · 40 1 /2, 17 1/2. 5. 10, 

Mmeurs, 1 .' classe ... 53· 7 1 /2, 2 3' 5· l 5 1/2 . 17 1 /2. 5 • 1 o. j2 1/2. 
p 1/1 , 1 Mineurs, 2.c classe, ... 48. 7 1/2. 18. 5. 30 1/2. 17 1/2. 5 • 10, 

G énie . .... , 

l
ca~oral. •• · .•........ 1/ 2, 41. 5 • 1/2. 1 /2. 10, J2 1/1. 71. 7 53 17 5· 
Martre ouvrier ........ 58. 7 1/2. 28. 5. 40 1/2. 17 1/2. 5· 1 o. J2 1/1. 

Sapeurs • • • Sapeurs, 1 ,rc classe .... 5 l· 7 1/2, 2 3. 5. 35 1/ 2. 17 1/2. 5. 10. p ,,,. 

ldtm de 2,e classe, .... 48. 7 1/2. 18. 5. 30 1/2. 17 1/2. 5. 1 o. p 1/i. 

· l . l Caporal ............. 71. 5. 41. 5. 5 l' 20, 5. Il 2 5· 
Canonniers. Canonnier . .......... 46. 5· 16. 5 • 26. 20, 5· JI 2 5· 

V étérans .. 
45. Il 2 5· r ï' !Caporal. •.•.•••••••• 5. 20, Il 2 5, 20, 5· 

• us, 1ers... Soldat ... .... ....... 30. 5. 5. Il 1 o. 20, 5. Il 2 5· 
_-:::::; 

--·· - .. 

rr 
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TABLEAU de la décomposition de la Solde des Caporaux, Brigadiers et Soldats de to11hr les armes 

pour faire connaître la Somme employée J l'ordinaire, d'après le nouFeau p roj et du /1-linistre. --

1 

.... 
PARTIE SUPPLÉME NT T o ·: ·AL 

P R Ê L È V E M E N S. accordé SOLDE de de par Sa Majes té. () 
- la Solde ~ ~ - - la sornme ..., 

CR ADE S. " par Retenue Deniers ."r OTA L Suppl é- " Sou Pain ~ pour applicable men t affect ée ;; la rnasse du 
jOUr , de de de par décret " de linge prélève- à du à " et poche. grenade. 13 mars 

ch.rn ~s ure ment. l'ordin."e soupe. l'ordin." 1810. - - - - - - - - - - · 
G d lCaporal. . ••• . . , ..... 50c 1 u • t · 2.0c 5' 35c 1 5• 5c 1 oc 3oc·. 

l!!ie .. 
rena iers. Grenarl. carab. etvçilt rg. 

3 5 • 1 o. 5. 5. 20, 1 5. 5. 10 , 3 o. 
F T \Caporal. ........ .. '. . 45 • 10, 20, Il 30. 1 5. 5. 1 o. 30 . us1 ,ers • •• ) Soldat ...... • • ...... 30. 10, 5. Il 1 5 • 1 )' . 5. 1 o. 30. 

. . rs l Brigadiers ........... 5 2. 10, 22. 5. 37· l 5, 5. 10, 30. ;mm et cuirass. Carabiniers et cuirass ... 3 8. 10, 8. 5· 2 3· 1 5. 5. 1 o. 30. ' 

lffls, Compagnie lBri gadiers ........... 5'· 10. 22. 5· 37· l 5 • 5· 1 o. ·; JO, 
,curs d'éli te. Dragons, chasseurs, &c. 38. 10, 8. 5. 2 3. 1 5. 5. 10, 30 . 
pards. Compaan ie \Brigad iers: •..•.. .•. . 47· 10. 22. JI p. 1 5. 5. 10, 30. 0 ) Dragons, chasseurs, &c. . 33- 10, 8. H 18. 1 5. 5. 10, 30 . 

l
Caporal ............. 71. 10, 41. 5· 56. 1 5. 5. 10, 30. ' Art illerie Artificier ....... , .... 51. 10, 21, 5. 36. 1 5. 5. IO, 30. a pied. Ca nonniers, 1 :c classe. 46. 10, 16, 5. 3 1, l 5. 5· 10, 30. 
Idem de 2 .C classe ..... 37 · 10, 7· 5. 22. 1 5. 5. 10, 30. 

!
Brigadiers .......... . 81. JO, 5 1. 5. 66. '5· 5. 1 o. 30. Artillerie Artificiers ...... . .... 61. 10, 3'· 5. 46, 1 5. 5. 1 o. 30. à cheval. Canonniers, 1. rc classe. 56. 1 o. 26, 5· 41. 
Idem, 2. c c lasse . ...... 

1 5. 5. 1 o. 30. 
47. 10, 17. 5. 32· 1 5. 5. 10, 30, 

te ... . ) Caporal ............. 88. 10, 58. 5. 73· 1 5. 5. 10, 30. Pontonmers Ouvrier .. ....... . ... 7l· 10. 43. 5. 58. 1 5. 5. 10, 30. 
Pontonnier .. ...... . 4;8. 10,_ 18. 5· 3 3 • 1 5. 5. 10, 30 . 

T . {Brigadier ...... . . . ... 8,. 1 o. 5 1. 5. 66. 1 5. 5. JO, 30. ram. •... Bourrelier 56. 10, 26, 5. 41. 1 5. 5. 30. 
Soldat. .. : : : : : : : : : : : 

10. 
50. 1 o. 20, 5. 35. 15 · 5. 10. 30. 

Ouvriers 
Caporal. .. . ... , .... . 88. 10, 58. 5· 73· 15. 5. 10, 30. M • 

8 3. aitre .............. 10, 53· 5· 63. 15. 5. 10, 30 . et 1,Cr ouvrier ... . ...... 
Armurier, 7~· 1 o. 43. 5· 58. 15 . 5. 10, 30. 

2.c ouvrier . . ........ 5 . 10, 28 . 5. 4J, 1 5. 5. 10, 30. 
Ap,prenti ... . ....... . 48. 10, 18. 5. 33- 1 5. 5. 10, 30. 

!Caporal . ...... ..... 71. 10, 41. 5. 56 . 1 5. 5. 10, 30. . <\ • • 
58. Mmeurs • rtdîc1er .... .... . .. 10, 28. 5. 43. 1 5. 5. 10, 30. • • • 1 Mineurs de 1 ,rc classe,· 
5~- 10, 2.3. 5· 38. 1 5. 5. 10, 30. 

Idem de 2.C classe . .. . : ' • 1 ,, 4. 10, 18. 5. 33· 1 5• 5. 10. 30. 

)

Caporal. ............ 71. 10, 41. 5. 56. 5. ' 1 5. 10, 30. 
Sapeurs . .. Maître ouvrier ........ 58. 10, 28, 5 • 43. q. 5· 10, 30. 

Sapeur de 1. rc classe ... 5 3 • 10, z l. 5. 38. 1 5. 5. JO, 30. 
Idem de 2 .C classe ..... 48. 10. 18. 5. 33· 1 5. 5. 10, 30. 

l
Canonniers.j Caporal: . . . ...... . .. 71. 5. 4,. 5· 5 1. 20, 5. Il 2.5. 

~- . Canonnier ........... 46. 5. 16, 5. 26, 20, · 5. Il 2 5 • 
Fusiliers ... l!

5
Caporal. ............ 45. 5. 

oldat .. , •... ... ..•. 
20, Il, 2 5. 20, 5. Il < '2 5. 

30. 5· 5. "· 10, :i.o, 5. Il 2 5· ~ 

·- .. 
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On voit, par Ia comparaison de ces deux tableaux, que, dans 
1' état actuel des choses, la somme employée à l'ordinaire est pour 

toutes les troupes à pied et l'artillerie à cheval, de. . . . 3 :i. c 1/2. 

Pour fa cavalerie . ................... , . . . . . . 3 I. 

Pour les vétérans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 5. 

D'après Ie projet du ministre, elle serait pour toutes les troupes 

à pied et à cheval, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30c 

Pour les vétérans, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 ) · 

Ainsi il en résultera une diminution, faible à la vérité, sur la 
somme employée à la subsistance des soldats: mais il faut considérer 

que le bien-être du soldat ne se compose pas seulement de fa somme 
qui est affectée à l'ordinaire; il est naturel d'y joindre celle dont 

Ie soldat peut <lisposer, soit à titi:e de deniers de poche, soit à 
titre de sou de grenµd~. On va établir cette comparaison, 
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TA B LEA u comparatif des Sommes affectées à la Poche et à l' Ordinaire, d'après la 

Législation actuelle, et d'après le Projet dll. Ministre. 

LÉGISLATlON ACTUELLE. NOUVEAU PROJET. 

GRADES. 

rena. 1ers .. G d b 1 , 
5c Pc1/2. 

IG 

d. j Caporal. ........ . 
Infanterie.. . rena • cara • vo t. 

Compagnre l Caporal. ........ . 
du centre. Soldat. ......... . 

5. p r/2. 

p r/2. 
p 1/z. 

1 5 r/2. I 

5 • li 

C b. . C . . Brigadier ........ . 
ara m1ers et u1rass1ers l C b r · r ara . ou cu1n.s. 

Dragons, Compagnie !Brigadier.... . . . . • 1 9. 
Chasseurs d'élite. Drag."' chas.'' hus. s 5. 

et C . !lkicradier... . . . . . . 1 9. 
Hussards. ompagnre. Dr;g."', chas." &c. 5. 

/ (Caporal ......... . 
Artillerie } Artifi<.ier ........ . 
à pied. lCanon! 1." classe .. 

Id. i .C classe ..... . 

l 
Brî cradier ........ . 

Artillerie Artificier ....... ~. 
à cheval. Canon.' 1. rc classe .. 

Id. 2. .C cf asse ..... . 

7· 
46 1/2. 

26 1/2. 

2 ! 1/2. 

1 2 1/2. 

. . . (Capo'.af.. ....... . 
Artillerie. 1 Pontonniers) Ouvrier ......... . 

l Pontonnier ...... . 

\ 

{

Brigadier ......... 52 1/2. 

Train. Bourrelier .... .... 27 1/2, 

Soldat. .......... I 21 1/2. 

l
Caporaf.. ........ 58. 

Ouvrier Maître ........... 1 53. 
et 1.c•Ouvrier .... .. 143. 

Armurier. 2 .c Ouvrier ...... , 28. 
Apprenti ....•••. · I 1 8. 

!
.Caporal.. . . . . . . . . 4 r . 

) 

.M. Artificier .....••. · 128. 
meurs. Mineur 1. rc classe. . 2 ; • 

Génie. Id. 2 .C classe •••••• Î 1 8. 

1 !
Caporal .......... 41. 

S Maître ouvrier ..... ' 28. 

apeurs .. " Sapeur 1.'c cla:se .. i 2 l· 
Id. 2.c classe .... .. · l 18. 

le 
. jCaporal. ... ... •. • 4,. 

anonmers. C . 6 Vétérans. • :monn1ers. • • • • • • 1 • 

F •i· 1 Caporal.. . . . . . . . . 2 o. 
us1 1ers ... ls Id o at ..... • .. • • • 5· 

2216. 

'. 3 1. 
5 • 3 '· 
5· JI· 

l'· 5· 
// 

Il 
JI· 

3'· 
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On voit, par ce rapprochement, qu'en résultat définitif presque 

tous les sous-officiers et soldats éprouveront une réduction de deux 

centimes et demi ou deux centimes sur Ia somme affectée à lem 

subsistance, ou sur celie laissée à leur disposition. 

Mais if faut considérer que cette retenue, qui sert à forlller la 

masse de linge et chaussure , ne se continue que tant que les 

hommes n'ont pas à la masse Ia somme déterminée par le régie

ment, et tant qu'ils ne sont pas pourvus des effets qu'ils doivent 

avoIT. 

De sorte que, lorsque les hommes auront leur masse et leur 

équipement au complet, ils devront recevoir tous les trois mois le 

décompte de l'excédant de leur masse de linge _et chaussure, et 

que dè~-Iors iis n'éprouveront plus aucune réduction sur leur 

solde. 

Les avantages du projet sont, 

1 .0 De rapprocher fa somme affectée at1 linge et chaussure, de 

Ia dépense réelle qu'occasionnent les effets auxquels cette masse 

doit pourvoir; 

2. 0 De fair~ cesser la retenue trop forte qu'éprouvent sans 

nécessité les sous - officiers de toutes les armes et les soldats des 

troupes à cheval; 

3 .0 De rétablir l'uniformité entre les retenues exercées dans !es 
diverses armes; 

4. 0 De faciliter le calcul de cette retenue, et <l'opérer ainsi une 
simplification dans la comptabilité des troupes. 

Sofi111ze affectée à l'ordinaire . . 

En discutant les changemens proposés sur la masse de finge et 

.chaussure, on a fait voir quelle serait feur influence sur Ia masse 
d'ordinaire. 



( I 1 ) 

Ctlle-ci éprouvera, pour tous les sous-officiers, caporaux et sol◄ 

dats, une réduction de deux ou deux centimes et demi ; mais iI 

restera trente centimes par jour à mettre à l'ordinaire, outre fes 

centimes de poche. ( On ne parie pas ici des vétérans, qui n'ont que 

vingt-cinq centimes à l'ordinaire, parce qiie le nouveau projet ne 
les atteinr-pas. ) 

Retenue d'Hôpital. 

La seconde partie du projet consiste à modifier les retenues que 

doivent éprouver les hommes aux h8pitaux. Autrefois on ne rap

pelait les hommes rentrant des h8pitaux, que pour la partie de 

{eur solde représentant Ia masse de linge et chaussure. 

Voici quel est aujourd'hui l'état de fa législation à cet éga!d. 

On distingue les maladies vénériennes des autres. 

Les officiers , adjudans sous - officiers , gendarmes et employés 

militaires, traités d'une maladie vénérienne, éprouvent une retenue 

égale aux cinq sixièmes de feurs appointemens ou solde. 

Les sous-officiers et soldats ne reçoivent, à leur retour, que le 

décompte de linge et chaussure; et encore ne leur fait-on ce dé

compte que sur le pied de cinq centimes, bien que la retenue pour . 

la masse de linge et chaussure ait été fixée depuis à 7 centimes et 

demi. 

Les tambours sont rappelés aussi des I o cent. affectés à l'entretien 

de feur caisse. La haute - paye d'ancienneté est aussi payée aux 

hommes à leur retour de I'h8pital , même lorsqu'ils y ont été pour 

maladie vénérienne. 

La retenue que les militaires éprouvent. lorsqu'ils sont admis 

à l'b&pîtaf pour une autre maladie que la maladie vénérienne, est 

fixée ainsi qu'il suit : 

Pour les grades au-dessus de celui de capitaine. . . . 3 f ooc . 

Pour les capitaines._ ........ , ...... , . . . . . . . . . 2. oo. 
1 • 
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Pour les lieutenans .. • • • • • • • • • • • • • • • • i • • • • • • 

Pour les sous-lieutenans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . J. :i 5 · 
Pour les sous-officiers et soldats, la r.etenue 11e peut excéder les 

deux tiers de leur solde i mais sur le Üels restartt, on leur déduit le 

montapt de la retenue de linge et chaussure .. 

Ces diverses retenues sont fixées par un tarif. D'411e part, il est 

juste que i'État s'indemnitie e11 partie de lé\, nourriture qu'il fournit 

aux hommes dans les h6pitaux; de l'autre , on _a pensé qu'il con

venait de fair~ . une retenue plus forte à ceux qui y étaient traités 

d'une maladie vénérienne: tnais ce système a été souvent combattu. 

On a plusieurs fois représenté que la retenue plus forte exercée 

sur les vénériens n'.en_ Jirninuait pas _le nombre. 

D'après les anciennes lois, les hommes qui avaient été traités 

plusieurs fois de cette malad~e , éta.rent obligés Je prolonger la 
durée de leur service ; mais ces rég[~mens étaient tombés en dé

suétude. 

Aujourd'hui fe ministre prop0se d'appliquer à tG>us les mili- • 

taires malades le système de retenue qui n'était admis que pour 

les vénériens, c'est-à~dire, de ne rappeler les sous- officiers et soldats 

sortant des h6pitaux , que de la portion de leur solde représen

tative de fa masse de linge et chaussure : les raisons qll'on uonne 

à l'appui de cette proposition, sont, 

1 . 0 Qu'il en résuhera une économie assez considérable pour 

fes finances de l'État; J 

2. 0 Que l'espoir de· trouver, à leur retour au corps, le décompte 

du tiers de leur solde,, peut engager quelques militaires à prnionger, 

sans nécessité, leur séjour aux h6pitaux ; 

3 .0 Que le paiement de ce décompte fait aux hommes conva

Iescens, à l'époque de leur rentrée, leur est peu profitable, parce 

qu'en g~néral ils ié dépensent aussÏt8t , et que cette dépense peut 

être même pour e-ux f\occasfon de quelques €X.cès et d'une rechute. 
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Ces raisons peuvent ~tre atténuées par les considérations sui~ 

vantes: 

D'abord, l'économie à laquelle cette nouvelle retenue donne

rait lieu, ne porterait pas sur les journées de fusilier, parce que 

la solde de ce grade est déjà totalement absor&ée par Ia retenue 

de deux tiers affectée à Ia dépense des h6pitaux et celle d'un 

tiers réservée à fa masse de linge et chaussure. 

La solde d'un fusilier est de 3 o centimes. 

On lui retient , pour la journée d'h6pital, 20 centimes. 

On voit qu'en portant la retenue de linge et chaussure à r o cent. 

par jour, le fusilier n'aura droit à toucher un décompte, à son 

retour de l'hbpital, qu'atitant que sa masse de linge et chaussure serait 

déjà au complet. 

Les soldats des autres armes, ayant une solde un peu plus forte, 

auraient droit à un, deux ou trois centimes de rappel à leur retour 

de l'hôpital: on ne peut guère voir , dans un si faible bénéfice , la 

cause d'une prolongation de leur séjour dans les hbpiiaux. 

On a cherché à évaluer l'économie qui peut résulter pour le 

Gouvernement de l'adoption de cette mesure; et, en calculant sur 

un mouvement de trente mille journées, ii ne paraît pas que cette 

économie dùt s'élever à I 00,000 francs. 

Mais il est juste Je considérer que les deux tiers de la solde, que 

le Gouvernement retient, ne l'indemnisent pas, à beaucoup près, du 

prix des journées d'h6pital; par conséquent, il ne serait que juste 

d'augmenter la retenue. 

La justice veut aussi qu'il n'y ait point de différence, dans des 

circonstances absolument semblables, entre le sort des hommes des 

diverses armes, lorsqu'ils ont le même grade. 

Or, on vient de voir qu'à son retour de l'h6pital , le fus-ilier 

n'est rappelé que de sa masse de linge et chaussure; il paraît 'juste 
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de n'accor<l<;r que ce rappel à tous les soldats, qu~IIe que soit leur 

arme. 

La considération de fa haute-paye dont jouissent les caporaux 

et les sous-officiers, fes égards dont il convient de les environner, 

ont fait penser à fa section qu'il pourrait être à propos de modi-_ 

fier en cela le projet du ministre, et de leur accorder, à leur retour 

de l'hbpital, le rappel d'une fraction de leur solde, indépendamment 

de fa masse de linge et chaussure. 

Pour déterminer ce rappel , on a pris pour base la solde des 

caporaux et sous-officiers d'infanterie, c'est-à-dire, la moins forte, 

de manière que , même en adoptant cette disposition, le Gouver

nement fera encore une économie. 

Voici les fixations qu'on propose : 

RJ\PPEL 

---------------pour 
TOTAL, la masse pour 

de linge 
et la poche. 

chaussure. -
Soldats de toutes les armes .. .. .......•............ 1 oc Il 1 o< 

Caporaux et brigadiers de toutes les armes .... , .. . .•. 10. 5< 1 5. 

Sergens et maréchaux-des-logis de toutes les armes .. ... 10. 10, zo. 

Sergens-majors, maréchaux - des - logis chefs et adjudans-
sous-officiers de toutes les armes . ........ . ........ 1 o. 1 5. 1 5· 

Ce système aurait l'avantage de simplifier la comptabilité. 

Dans ce projet , on ne change rien à ce qui concerne les 
vétérans. 

La deuxième mesure, proposée par le ministre relativement à fa 
retenue d'h6pital , est de faire cesser Ia retenue extraordinaire, 
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exercée pourles journéesàl'h6pital vénérien. Si, dans tous les cas, on 

devait retenir la totalité de ia solde aux sous - officiers et soldats 

malades, fa distinction n'existerait déja plus. 

On a déjà dit plus haut que cette retenue extraordinaire n'était ni 

efficace, ni peut-être juste. 

En calculant sur trente mille malades, et en admettant qu'il y 
eC1t dans ce nombre huit mille vénériens, les soldats en représente

raient plus des trois quarts; et comme, dans tous les cas , ils subi

ront la retenue de la_ totalité de leur solde, on ne peut faire sur 

eux aucun bénéfice : il resterait tout au pfus mille ou douze cents 

caporaux ou sous-officiers, sur lesquels on gagne cinq, dix ou quinze 

centimes par jour; c'est-à-dire, au taux moyen de 70 fr. par jour, 

cela fait par an .... '. . . . . . . . 2 5, 5 5 o francs. 

Il est bien évident qu'm'l pareil résultat ne vaut pas Ia peine de 

compliquer les revues pour prolonger un ordre de choses contre le

quel on peut faire des obj_ections si raisonnables. 

Quant aux officiers, lorsqu'ils sont à I'h6pitaf pour maladi es 

vénériennes, on doit leur retenir les cinq sixièmes de leur solde. 

Cela n'est pas juste, si la somme qu'on leur retient déjà paye la 

journée et même davantage. 

Or le sous-lieutenant paye 1 franc 15 cent. 

Le lieutenant ......... . I 50 

Le capitaine . . . . . . . . . . 2 oo 

Les grades supérieurs.. . . 3 oo 

Ces retenues égalent à-peu-près, dans certains cas, fe prix de Ja 

journée dans fa pJupan des h6piraux; ce ne serait donc que comme 

peine de discipline qu'on pourrait faire éprouver à cfs officiers une -

retenue plus considérable; et comme elle n'aurait pas pour résultat 

de diminuer Ie nombre des malades, il est très-convenable de · fafrè 

cesser la nécessité où l'on est de constater les ,maladies honteuses de 
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quelques officiers, parce que ces ·actes ne pe'uvent que diminuer fa 

considération dont ils doivent être revêtus. 

R appel aux Hommes marchant isolément. 

Le troisième objet du projet du ministre est de modifier les rap

pels de solde accordés aux sous-officiers et soldats qui ont marché 
isolément, et à ceux qui, après avoir été mis en prison et subi un ju-

, I I ' J gement, ont ete renvoycs a eur corps. 

Les sous-officiers et soldats marchant isolément pour le service 

ont droit à une indemnité Je route, qui est fixée à 1 5 cent. par lieue; 

mais comme cette indemnité n'est censée représenter que la dépense 

extràordînaire de la route, on leur a accordé en outre, dans certains 

cas, Je rappel de le ur solde de présence, lorsqu'ils arrivent à leur 

corps. Ce rappel dérive de ce principe, que la solde est due toutes 

les fois que le militaire a été empêché de la toucher par une cause 

légitime, et qu'il n'en a pas été indemnisé. 

Les militaires allant en ordonnance à plus de six lieues de leur 

garnison dans l'intérieur; 

Les sous-officiers et soldats partant de leur garnison pour aller 

faire partie d'un détachement, où rentrant à leur corps; 

Les sous- officiers et soldats détachés, au-dessous du nombre 

de six, 

Doivent , d'après une décision du 2 1 vendémiaire an 1 2, rece

voir 1 5 centimes par lieue ; et comme ils ne reçoivent pas l'étape, 

qu'ils cumuleraient avec leur solde s'ils voyageaient avec leur 

corps , on leur fait payer le rappel de leur solde lorsqu'ils rentrent 

à leur corps : mais cette règle ne reçoit pas une application géné
rale. Les hommes qui voyagent en sortant des h6pitaux pour re

joindre leurs régimens, reçoivent fes 1 5 centimes par lieue; er 

~omme Ies journées de route sont comidérées dans ce cas comme 
journées 
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journées d'ht,pital , comme dans la légi~Iation actueHe les journ.ées 

d'hôpital non vénérien donnent fieu à un rappel de solde, il en 

résulte que les hommes sortant des hôpitaux reçoivent les 1) centimes 

par lieue , et le rappel de la portion de leur solde qui n'est pas 

affectée à Ia retenue d'hôpital. 

Le ministre p_ropose de ~aire cesser totalement ce rappef. 

La question se réduit à savoir si les 1 5 centimes par lieue 

peuvent être considérés comme l'indemnité qui doit représenter, 

1.0 La. solde , 

2. 0 Le pain , 

3 .0 La masse d'ordinaire, 

4. 0 Le supplément d'étape. 

Car c'est de ces quatre objets que se compose le traitement de 

l'homme qui marche avec son corps. 

Pour le simple fusilier d'infanterie, 

La solde est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 oc 

La ration de pain revient au moins à .. ~ . . . . . . . . I 2. 1 /2. 

La ,masse d'ordinaire, c'est-à-dire, les 5 centimes de 

pain de soupé et les I o centimes d'ordinaire. . . . . . . . 1 5. 

Le supplément d'étape ... _ ................... 10. 

TOTAL ............•...... 67c 1/2. 

L'indèmnité _de 1 5 centimes se paye par lieue d'un demi-myr·a~ 

mètre, c'est-à-dire, d'environ deux mille cinq cents toises. 

On voit que si le soldat ne faisait que quatre de ces lieues par jour, 

qui éq'uivaleht à cinq lieues de poste, il ne recevrait que 60 centimes 

pour l'indemnité de cette journée, et que par conséquent il éprou

verait sur son traitement une réduction de 7 centimes et demi. Si, 

au contraire, il fait cinq lieues, il recevra 7 5 centimes, c'est-à-Jire, 

7 centimes et demi de plus que dans sa ·position ordinaire·. 

22·16. C 
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RATIO N de pain ... 

MASSE d'ordinaire .. 

SuPPLÉJ'v1.• d'étape .. 

TOTAL .••... 

fndemni ré de rouie à rai-l 
son de 5 lieues, avec le 

rappel d.c la masse de 

tinge et chaussure, fixée 

à ro ceut1rn.es .. . .. . .. 

BÉNÉFICE. •• .• • • •. 

P'ERTE • . .•• .• , . •• 

r 

Mais il faut considérer, 
1 . 0 Que lorsqu'on avait fixé dans l'origine l'indemnité de route 

à 1 5 centimes par lieue, on calculait les distances à raison de Ia lieue 
de poste, et qu'aujourd'hui la lieue est d'un demi-myriamètre, c'est

à:-dire, plus forte d'à-peu-près un cinquième; 
2.. 0 Que le soldat ne trouve pas sur sa route Ie pain au prix de 

1 2 centimes et demi la ration ; 

3 .0 Que l'homme en route use considérablement! les effets 
qui sont à son compte ; et c'est sans doute par cette considéra

tion que le ministre propose de leur faire le rappel de la masse 
de linge et chaussure. 

Pour juger du résultat de fa disposition proposée, il faut faire 
l'application de ce calcul aux diverses masses : 

1 N FA N TER I E. 
CARAB.JNIERS DRAGONS, CHASSEURS 1 ARTILLERIE À Pl 

et CUI RASSI ERS. et HUSSARDS. 
- -~ ~ , , 

Caporal Sergent Maréchal- Maréchal~ Canonn. ' Canonn," 

Fusilier .. de de Car abin.' Brigadier. des- Dragon. Brigad iC'r . des- de de Caporal. 

Fusiliers. Fu ~ilicrs. logis. logis. 1.." classe. 2.' cl:issc. - - - - - - - - - - - -
30. 45 • 62, 3S. p. 90. 3'3· 47• 88. 46. · 37· 71. 

12, ~- 12 ~ l 2. ;. 12. ; . 12. ;. 12,;, 12. ~- J 2 ,. ";' • J 2..-.. 12. ;. 12, ~- 12,;, . 
1 5. 1 5. 1 5· 1 5· 1 5· 1 5. J 5. 1 5· 1 5 • 15. 1 5. '5· 
10, 10 , 20, 10. 10. .:r.o. 10. 10. 20, 10. IO, 10, 

-- -- .-- - ·- - -- -- -- -- - -- --
67. 7· S.2. -;. f ' 75. ; , 89.-;, 1 • 37· ~. 70,;, 84,;, f • 83,,;, 74•';• ,r 08.~ 1 09.-;;, 1 3 5,;, 

85. 8 5· 8.5. 85. 85. 85,. 85. 85. 85. 85. 85. 8;. 

-- -- -- -- -- -- -- -- --- -- -- --
17, -;, 3-.~. Il 9. ;, Il Il 14, ;·, p Il 

. 
] 0, ;. .. J. •· n 

Il Il 24,;. Il 4.7. 52 . ~- Il Il 50, ;'c p D 2J,;• 
1 
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On voit que plusieurs grades perdent à cette comparaison ·; et 

ceux qui paraissent y gagner, n'y gagnent pas réellement, à cause 

de Ia cherté du pain , qu'ils ne peuvent trouver au prix auquel le 

Gouvernement le paye. 

1I en est de même pour les autres alimens, qui Ieur reviennent 

plus cher, lorsqu'ils marchent isolément, que lorsqu'ils vivent à fa 

chambrée. 

Il est fort difficile . d'évaluer l'intérêt que Ie Gouvernement peut 

avoir à adopter cette mesure , parce qu'on ne peut guère établir 

le nombre des journées de route des hommes qui, d'après Ia f égis

lation actueile, auront droit à l'indemnité de I 5 centimes par lieue 

cumulée avec le rappel de leur solde ; mais on voit par fa nature 

des circonstances qui autorisent ce rappel, qu'elfes ne peuvent se 

présenter que rarement. 

Dès-lors la mesure proposée ne produirait pas une économie · 

sensible , et le rappel qui a lieu aujourd'hui ne doit pas embar

rasser fréquemment la comptabilité. 

Rappel des Hommes absous par jugement. 

La deuxième proposition du ministre tend à priver du rappel 

de leur solde de présence, les sous-officiers et soldats qui , après 

avoir été mis en prison et en jugement , sont renvoyés absous à 
leur corps. Dans le projet, on propose de ne les rappeler que de 

la solde de semestre pour les journées de leur détention. 

Voici quelle est la législation relativement aux militaires mis 

en jugement. 

Du moment qu'ils sont remis à Ia gendarmerie ou constitués 

en prison , ils n'ont droit à aucune solde dans leur route ; ils 

reçoivent par jour une double ration de pain; dans fa prison on 

leur donne une ration de pain, et on paye 1 5 centimes par jour 

au .concierg~ pour ia fourniture .de leurs autres alimens. ( .t\rt. 5 r 

.2216. C 2 



(' 20 ) 

du ti-t. X du réglement du 24 juin r 792; art. 6' de l'arr~té du 29 
thermidor an 1 1 ; art. 1 o de l'arrêté du 2 6 floréal an I o. ) 

L'arrêté du 26 floréal an I o voulait que si Je prévenu était 

absous, if fût rappelé de sa solde pour .tout Je temps de son 

absence; mais ce rappel ne ·devait être fait que s.ous la déduction 

des 1 5 centimes par jour payés. pour ses alimens. 

L'article I 99 du décret du 2 5 germinal an I 3,, sur les revues, a 

fait cess.er cette retenue. Cet artide porte : « JI ne sera plus. 

,, exercé de retenue sur fa so!Je des nülitai.res acquittés. par fes 

» conseils de guerre, pcrnr rai:son des 1 5 centimes qui auront été 

,,. payés pom leur s11bs.istance aux concierges des prisons de ces 

.,,, conseils; en conséquence, Lesdits 1nilitaires , après letill" retour à 
,,. leur corps., seront rappelés. dans la prochaine revl:le générale du 

» corps, pour ~tre payés de leur solde entière pour tout le temps 

,, de leur absence. » 

Une instruction_du ministre· de fa guerre, du I 2 fructidor an 1 3, 

ajoute « que toutes les fois qu'il y a eu condamnation à une peine 

,, quelconque , I.e militaire , quand il rejoint, ne peut être ra.ppelé 

" d'aucune solde. » 

On voit q·ue le rég,Iernent du .2 5 germinal an 1 3 est mêine 

phis favorable à l'homme absous ., qtre ce.lui du 2 6 floréa.I an 1 o, 

puisqu'ii ne lui fait pas supporter la retenue des 1 5 centimes. 

dépensés pour ses alimens : mais ce changement n'était que rigou

reusement juste ; car les 1 5 centimes donnés po·lilr les alimens 

nè sont que i'équiva,lent des 5 centimes de pain <le soupe, et des. 

'1 o centimes d'ordinaire, dont il aurait joui s'il n'eût pas été injus

tement accusé. On peut objecter. que· s'il eût -été présent à so11 corps, 

i-l aurait été obiigé de mettre . tme partie de sa solde à l'o,rdinaire ~ 

cela est vrai ; mais i:l est vrai aussi .qu'il est hien diffici,fe qu'il n'ait 

pas fait quelques dépenses en prisoH pour ,ajourer à fa subsistance 

que Je ,geoiier fui a <ïl01m~e , rn0yennant r 5 centimes par iour; et 



{ .21 } 

l'on sait que ce qu'il a dû acheter dans cette position lui a co{1té 

infiniment plus cher que s'il eût été en Iibe_rté. 

Enfin, un homme absous est censé un homme qui n'a encouru 

aucun reproche , qui par conséquent n'est susceptible d'aucune 

peine; et Ja retenue d'une partie de sa solde en serait une qui vien..: 

draie aggraver celle d'une détention no-n méritée. 

Dans le projet qui est l'objet de cette discu ssion, on propose 

d'assimiler fe mifitaire rentrant de prison> après un jugement qui' 

l'absout, à celui qui vient de passer un semestre dans sa famille. 

Assurément il n'y a entre eux aucune parité. 

Les hommes qui ont joui d'un semestre, n'ont droit, à fe.ur 

retour, qu'au rappel de la moitié de leur solde et de -leur haute

paye, à l'exception de celie qui leur est accordée pour ancienneté 

de service, et qui doit leur être payée intégralement. (Article 20 3 
du décret du 2 5 germinal an 1 3.) 

Si l'on appliquait ce principe à un fusilier sortant de prison 

après avoir été absous , ia solde de ce fusilier étant de trente· 

centimes, il n'y aurait fieu à le rappeler que de quinze ; sur ces 

quinze centimes, on lui retiendntit pour la masse de linge et cehaus.~ 

sure dix centimes, de sorte qu'il ne lui resterait que cinq centimes 

au iieu de vingt, que la légisfation actuelle déclare foi appar"tenir; 

Ces cons,idérntions paraissent assez fortes pour s:opposer à l'adop

tion de cette partie du projet. 

On va résumer ici les divers articles proposés, et le .résuftat des 

observations ci-dessus. 

1 .0 Rendre la retenue que produit fa masse de linge et d1aus

sure uniforme, en la fixant à dix centimes, pour tous les grades. 

et toutes. les armes, et fixer la masse à quarante francs po-ur fes 

sous-officiers, et à trente francs pour les soldats. 

Cette fixation est juste; elle rapproc'he la masse de 1a vafeur 

des objets qu'elle doit représente1:; elle simplifie la comptabili.Lé. 
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, 2.° Faire supporter par fa fraction de la solde employée ~ 

l'ordinaire, l'augmentation de Ia retenue pour fa masse de linge 

et chaussure. 

Ce moyen est simple; il n'en résuf te ni perte ni économie pour 

le trésor public; les soldats les moins payés n'éprouveraient qu'une 

réduction de deux centimes et demi sur la somme affectée à leur sub

sistance, et il leur restera trente centimes par jour pour cet objet: 

3 .° Faire cesser le rappel de solde auquel ont droit les sous

officiers et soldats qui ont été traités, dans les hôpitaux, d'une 

maladie autre que la maladie vénérienne. 

On proposerait de modifier· cette disposition, et d'accorder un 

rappel pour la poche aux caporaux et sous- officiers seulement, 

mais en rendant ce rappel uniforme pour toutes les armes, sui

vant les grades. 

4.° Faire cesser fa retenue extraordinaire qu'éprouvent actuelle

ment les officiers, sous-officiers et soldats, lorsqu'ils sont traités, 

dans les hôpitaux, de maladies vénériennes. 

Cette proposition est juste: Ia retenue extraordinaire sur Ies 

soldats ne paraît pas s'élever à 2 5 ,ooo fr. ; quant aux officiers, 

on ne doit pas leur retenir plus qu'ils ne dépensent, et il est bon 

de faire cesser une espèce de pur;iition qui diminue fa considéra

tion .qu'il importe de leur conserver. La suppression de cette rete

nue extraordinaire simplifiera fa comptabilité de fa solde et :celfe 

des hô_J?itaux. 

5. 0 Ne plus rappeler de leur solde , mais seulement de leur 

masse de linge et chaussure, les hommes qui auront voyagé iso

lément pour le service avec quinze centimes par lieue. 

Les cas où les hommes cumulent ces deux avantages étant très

rares, il ne résulterait de cette mesure qu'une économie presque 

insensible, et une simplification peu importante dans la compta

bilité. 
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'6. 0 Ne rappeler que 'de '.la demi-solde aff'ec~ée aux sêüiëstders; 

les · sous-officiers et soldats qui, après avoir été mis en prison et 
en jugement, sont renvoyés absous à leur corps. 

Cette mesure ne serait ni juste ni profitable ; puisque- cette 
·circonstance ne se présente que rarement, et ne simplifierait pas 
Ia comptabilité, puisque le rappel de la solde entière n'exige pas 
plus de travail que celui de la dem!-solde~ 



D"E LA SECTION. 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, Ror 
D'ITALIE , PROTECTEUR DE LA CoNFÉDÉRATION DU 

RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE; 

Sur le rapport de notre ministre de la guerre; 

Notre Conseil d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ART. 1 _cr A compter du 1 _er janvier 1 8 1 r , Ies masses 
d'ordfoaire et de pain de soupe, ainsi que Ie supplément 
d'étape, seront payés cumulativement avec fa solde, sur les 
mêmes fonds et sous la dénomination de solde. 

En conséquence, la solde des troupes sera distinguée selon 
les diverses positions où se trouveront les corps, détache
mens et individus y ayant droit. 

2. EIIe demeure fixée conformément au tarif annexé au 
présent décret, sous les titres suivans; 

SAVOIR: 

.:,o e e presence I c . d . l , avec a rournrture u pam seu ement, en stauon, 
e Id d , ! avec les vivres de campagne, 

aux drapeaux, avec la fourniture du pain, en marche. 

Solde d'absence d'hôpital, ! de semestre, 

. de route aux militaires voyageant isolément. 

3. Lorsque les troupes en marche franchiront par jour, 
en vertu d'un ordrè spécial de notre ministre de la guerre , 
plusieurs distances d'étape, eIIes recevront, à titre d'in~em· 
riité , pour chacune des distances parcourues le même JOllf 

en sus de fa première , un supplément de solde fixé par le 
tarif. 

4- II sera versé à fa masse de linge et chaussure de chaque 
~ous-officier 
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solts-o.ffiéier et soldat, sans distinction d'arme, 1 o centimes 
par jour, tant pour Îes journées d'absence que pour celles 
de présence; le complet de cette masse sera, pour les sous
officiers, de 4o francs , et pour les soldats, de 3 o francs. 

5. La solde de présence dès caporaux , brigadiers et 
soldats, sera employée ; 

SAVOIR: 

A la masse de linge et chaussure ............ .. .. , . 1 o cent. 

l 
avec les vivres de campagne.. . . . . 1 5. 

A l'ordinaire avec les vivres en station ... , . ... , 30. 
avec le pain en marche .. , ....... 40. 

Le surplus sera mis à leur disposition comme deniers de 
poche. 

6. L'ordinaire dans les chambrées sera géré et surveillé 
ainsi qu'il est prescrit par le réglement du 8 floréal de l'an 8 , 
et les chefs veilleront à ce qu'il y ait toujours, pour chaque 
homme, quatre onces de pain blanc à la soupe. • 

7. La retenue pour la masse de linge et chaussure des 
vétérans, ainsi que le complet de cette masse, restent fixés 
tels qu'ils l'ont été avant Ie présent décret. 

8. Les hommes rentrant des hôpitaux, quelle que soit la 
maladie dont ils auront été traités , • éprouveront sur leur 
solde un rappel qui sera déterminé ainsi qu'il suit , par 
grade et sans distinction de l'arme : 

Les soldats de toutes les armes .... 

Les caporaux et brigadiers de toutes 
les armes .................. . 

Les sergens et maréchaux-des-logis 

1 o c applicables • 
la masse de linge 
et chaussure. 

10 idem. 

de toutes les armes... . . . . . . . . . I o 
Les sergens - majors, maréchaux-

idem, 

des - logis en chef et adjudans
sous-officiers. . . . • . . . . . . . . . . . 1 o idem, 

5 c applicables • 
la poche. 

10 idem. 

15 idem. 

2· Il n'est rien changé au décompte qui est fait d'après 
les lois actuelles , aux sous-officiers et soldats des campa-. 
gnies de vétérans. 

I o. Les hommes envoyés en ordonnance à plus de six. 
lieues de leur corps ; 

Les sous-officiers et soldats envoyés pour rejoindre un 
détachement, ou retournant d'un détachement à leur corps; 

221& D 
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Les hommes détachés, au-dessous du nomhre de six• 
conserveront le droit de cumuler le · rappel de leur sold~ 
de présence avec les quinze centimes par lieue qui leur sont 
aIIoués. 

I r. Nos ministres de la guerre, de l'administration de 
la guerre et du trésor public, sont chargés de l'exécution d~ 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

À PARIS, DE 
L'I MPR I .MERIE IMPÉRIALE, 

25 D écembre I810. 




